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RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA TROISIEME COMl\HSSION 

417 (V), Besoins persistants de l'enfance: 
Fonds international des Nations Unies pour 
le secours a l'enfance 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine la resolution 310 (XI) du Conseil 
economique et social a la lumiere des resolutions 
57 (I) et 318 (IV) de l'Assemblee generate, 

Reconnaissant la necessite de poursuivre l'c:euvre de 
secours pour soulager les souffrances des enfants, 
notamment clans les pays insuffisamment developpes et 
clans ceux qui ont ete devastes par la guerre et par 
d'autres calamites, 

1. Affirme a nouveau qu'elle approuve le Conseil 
d'administration du Fonds international des Nations 
Unies pour le secours a l'enfance d'avoir pris pour 
principe de consacrer une plus grande part des res
sources du Fonds au developpement des programmes 
hors d'Europe; 

2. Exprime a ,ouveau sa gratitude aux gouverne
ments et aux particuliers pour leurs contributions gene
reuses, qui permettent au Fonds de s'acquitter de ses 
taches; 

3. Fait appel a. nouveau aux gouvemements et aux 
particuliers pour qu'ils continuent a apporter leurs con
tributions au Fonds, et aux diverses organisations inter
natic,nales, publiques OU privees, qui s'interessent a la 
protection de l'enfance, pour qu'elles collaborent avec 
le Fonds de toutes les manieres possibles; 

4. Recommande aux Etats. Membres de developper 
et de perfectionner leurs services nationaux de protec
tion de l'enfance et, si possible, d'ouvrir a ces services, 
dans leurs budgets respectifs, les credits dont ils ont 
besoin pour s'acquitter de cette tache si importante ; 

5. Prie le Conseil economique et social, en consul
tation avec les institutions specialisees competentes 

a) De donner plus d'importance a la necessite 
d'appuyer les programmes nationaux d'aide a l'en
fance dans le cadre de l'action que !'Organisation des 
Nations Unies a entreprise pour favoriser le d~velop
pement economique et social des regions insuffisam
ment developpees, 

b) D'etudier les moyens de procurer et de payer les 
fournitures requises pour ces programmes, et notam
ment celles qui sont necessaires en vue de demonstra
tions; 

6. Decide 
a) Que le Conseil d'administration du Fonds sera 

reconstitue a dater du ler janvier 1951; ii se com-
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posera des gouvernements des Etats Membres repre
sentes a la Commission des questions sociales et des 
gouvernements de huit autres Etats qui ne seront pas 
necessairement Membres de !'Organisation des Nations 
Unies et que le Conseil economique et social aura de
signes pour une periode d'une duree appropriee en 
observant le principe de la repartition geographique et 
en veillant a la representation des principaux pays con
tributaires et beneficiaires, 

b) Que pendant Ia duree de l'existence du Fonds, 
telle que l'a prevue l'alinea e du present paragraphe, le 
Conseil a'administration, conformement aux principes 
que pourront etablir le Conseil economique et social et 
sa Commission des questions sociales, et en tenant 
dument compte de l'urgence des besoins ainsi que des 
ressources disponibles, fixera les regles directrices, 
arretera Ies programmes et repartira les ressources du 
Fonds, afin de faire face, grace a des fournitures, a 
des moyens de formation et a des conseils, aux besoins 
urgents et a long terme de l'enfance ainsi qu'a ses 
besoins persistants, notamment clans les pays insuf
fisamment developpes, ceci afin de renforcer, toutes les 
fois que cela pourra etre indique, les programmes per
manents d'hygiene et de protection de l'enfance des 
pays beneficiaires de l'assistance, 

c) Que le Conseil d'administration prendra toutes 
les mesures utiles pour assurer l'etroite collaboration 
de 1' Administration du Fonds avec les institutions spe
cialisees, conformement aux accords conclus entre !'Or
ganisation des Nations Unies et ces institutions, 

d) Que, lorsqu'il conviendra, 1' Administration du 
Fonds recueillera aupres des organisations intergou
vernementales et non gouvernementales qui s'interes
sent tout particulierement a la protection de l'enfance 
et de la famille, les avis et !'assistance technique dont 
elle pourra avoir besoin pour la mise en c:euvre de ses 
programmes, 

e) Qu'a l'expiration d'une periode de trois ans, l' As
semblee generate examinera de nouveau l'avenir du 
Fonds, en vue de le maintenir en lui donnant un carac
tere permanent. 

314eme seance pleniere, 
le 1er decembre 1950. 

418 (V). Fonctions con11ultative1 en matiere de 
eervice social 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine les modifications qu'a. la lumiere de 
la resolution 316 (lV) de l'Assemblee ,enerale, le 
Conseil economique et social a apportees a la resolu-


